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I. Introduction

1. Dans sa résolution 54/138 du 17 décembre 1999
sur la violence à l’égard des travailleuses migrantes,
l’Assemblée générale a rappelé toutes ses résolutions
précédentes ainsi que celles de la Commission de la
condition de la femme, de la Commission des droits de
l’homme et de la Commission pour la prévention du
crime et la justice pénale sur la violence à l’égard des
travailleuses migrantes et la Déclaration sur
l’élimination de la violence à l’égard des femmes, et a
réaffirmé les conclusions des conférences mondiales
récentes, en particulier celles qui concernaient les tra-
vailleuses migrantes.

2. L’Assemblée a adressé un certain nombre de re-
commandations aux gouvernements et aux États Mem-
bres, en particulier ceux des pays d’origine et
d’accueil, auxquels elle a demandé instamment
d’intensifier encore leurs efforts pour promouvoir et
protéger les droits et le bien-être des travailleuses mi-
grantes, notamment au moyen d’une coopération bila-
térale, régionale, interrégionale et internationale soute-
nue en élaborant des stratégies et activités communes
et en tenant compte des méthodes novatrices et de
l’expérience des différents États Membres. Elle a de-
mandé de même instamment aux gouvernements
concernés d’apporter leur appui et d’allouer des res-
sources suffisantes à des programmes visant à renforcer
l’action préventive, particulièrement l’information des
groupes cibles concernés, l’éducation et les campagnes
nationales et locales de sensibilisation, en coopération
avec des organisations non gouvernementales
L’Assemblée a également encouragé les États Membres
à adopter des mesures appropriées pour informer les
travailleuses migrantes de leurs droits et de ce à quoi
elles peuvent prétendre; prié les gouvernements
concernés d’instituer des sanctions pénales contre ceux
qui commettaient des actes de violence à l’égard des
travailleuses migrantes; et, dans la mesure du possible,
de fournir eux-mêmes et d’encourager les organisations
non gouvernementales à fournir aux victimes d’actes
de violence une large gamme de services immédiats
d’assistance et de protection, notamment des services
d’orientation, des services juridiques et consulaires ou
des services d’accueil temporaire, de prendre des me-
sures propres à leur permettre d’être présentes au mo-
ment de la procédure judiciaire et de créer des pro-
grammes visant à faciliter la réinsertion et la réadapta-
tion des travailleuses migrantes dans leur pays
d’origine; à appuyer des programmes de formation à

l’intention des fonctionnaires chargés de l’application
de la loi, des procureurs et des agents des services so-
ciaux, de façon que ces fonctionnaires aient les com-
pétences et l’état d’esprit requis pour intervenir adé-
quatement et avec tout le professionnalisme voulu à
l’appui des travailleuses migrantes soumises à de mau-
vais traitements et victimes d’actes de violence; à
prendre des mesures ou renforcer celles qui existent en
vue de réglementer l’embauche et le déploiement de
travailleuses migrantes, y compris envisager d’adopter
des mesures juridiques appropriées contre les intermé-
diaires qui encouragent délibérément les mouvements
clandestins de travailleurs et exploitent les travailleuses
migrantes.

3. L’Assemblée a également encouragé les gouver-
nements à mettre au point des méthodes appropriées de
collecte de données nationales qui permettent d’obtenir
des données comparables sur la violence à l’égard des
travailleuses migrantes à des fins de recherche et
d’analyse et a encouragé les gouvernements à faire ap-
pel aux compétences des organismes des Nations
Unies, notamment à la Division de statistique du Se-
crétariat et à d’autres organismes compétents tels que
l’Institut international de recherche et de formation
pour la promotion de la femme (UNIFEM).
L’Assemblée a encouragé les États Membres à envisa-
ger de ratifier et appliquer les conventions de
l’Organisation internationale du Travail et de signer et
ratifier la Convention internationale sur la protection
de tous les travailleurs migrants et des membres de leur
famille ainsi que la Convention relative à l’esclavage
de 1926, ou d’y adhérer.

4. L’Assemblée a prié le Secrétaire général de lui
présenter, à sa cinquante-sixième session, un rapport
sur le problème de la violence à l’égard des travailleu-
ses migrantes et sur la suite donnée à la présente réso-
lution, compte tenu des données actualisées émanant
des organismes des Nations Unies, en particulier
l’Organisation internationale du Travail, le Programme
des Nations Unies pour le développement, le Fond de
développement des Nations Unies pour la femme et
l’Institut international de recherche et de formation
pour la promotion de la femme, ainsi que de
l’Organisation internationale pour les migrations et
autres organismes compétents, y compris les organisa-
tions non gouvernementales.

5. Le présent rapport a été établi pour faire suite à
cette demande sur la base, notamment, des rapports
émanant d’États membres, d’organisations du système
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des Nations Unies, d’instances intergouvernementales
et d’organisations non gouvernementales.

II. Généralités

6. Depuis l’adoption de la résolution 54/138 et le
dernier rapport en date du Secrétaire général sur la
question de la violence à l’égard des travailleuses mi-
grantes1, la question de la migration, et de la migration
à des fins professionnelles, a continué de susciter
l’attention nationale, régionale et internationale. Outre
l’Assemblée générale2, plusieurs des commissions
techniques du Conseil économique et social, en parti-
culier la Commission de la condition de la femme et la
Commission des droits de l’homme3, ont adopté des
résolutions relatives à la migration et aux problèmes
spécifiques des travailleuses migrantes. Un certain
nombre de responsables des procédures spéciales de la
Commission des droits de l’homme, en particulier la
Rapporteuse spéciale chargée de la question de la vio-
lence contre les femmes, ont accordé une grande atten-
tion aux questions de migration, et le Rapporteur spé-
cial sur les droits de l’homme des travailleurs migrants
nommé en 1999 par la Commission a établi deux rap-
ports4. La Sous-Commission de la protection et de la
promotion des droits de l’homme a également nommé
un rapporteur spécial chargé des droits de l’homme des
non-citoyens5, un nombre important de ces derniers
étant des travailleurs migrants. La situation des mi-
grants, en particulier des travailleuses, a également été
examinée lors des préparatifs de la Conférence mon-
diale sur le racisme et la discrimination raciale, la xé-
nophobie et l’intolérance qui y est associée. Ainsi, le
séminaire Asie-Pacifique d’experts (5 au 7 septembre
2000, Bangkok) a porté sur la question des migrants et
de la traite des personnes, en particulier des femmes et
des enfants. Les participants au séminaire ont énoncé
diverses recommandations relatives au droit du travail
et aux lois sur la migration, à la protection des travail-
leurs migrants et leur éducation, à la sensibilisation et
au renforcement des capacités des éducateurs, des tra-
vailleurs sociaux, et des fonctionnaires de la justice et
de la police. Les organisations non gouvernementales
nationales et internationales s’intéressent également de
très près à la question6.

7. L’importance accordée aux questions de migra-
tion s’est accompagnée d’une attention accrue pour le
problème de la traite des femmes et des enfants et du
lien entre la migration et la traite des personnes. Dans

le rapport7 qu’elle a présenté à la cinquante-sixième
session de la Commission des droits de l’homme, la
Rapporteuse spéciale chargée de la question de la vio-
lence contre les femmes a examiné ce lien et les pro-
blèmes rencontrés par les travailleuses migrantes et les
femmes victimes de la traite, en soulignant le fait que
les femmes qui cherchent à migrer pour trouver un tra-
vail risquent d’être victimes des proxénètes, dans leur
pays d’origine aussi bien que dans les pays d’accueil.
La Rapporteuse spéciale a également indiqué que les
travailleuses migrantes se concentraient le plus souvent
dans le secteur informel, où elles avaient de faibles
salaires et des horaires très lourds, où la sécurité de
leur emploi n’était pas ou peu garantie et où leurs
prestations sociales étaient restreintes. La Rapporteuse
spéciale a également attiré l’attention sur le fait que les
travailleuses migrantes avaient un accès souvent limité
aux recours juridiques en cas de discrimination et
d’exploitation et risquaient de se trouver elles-mêmes
accusées dans les situations où elles étaient les victi-
mes d’un crime.

8. Le problème de la traite des femmes et des en-
fants, qui fait l’objet du Protocole visant à prévenir, à
réprimer et punir la traite des personnes, en particulier
des femmes et des enfants, complétant la Convention
des Nations Unies contre la criminalité internationale
organisée, adoptée par l’Assemblée générale le
15 novembre 20008, fera l’objet d’un rapport à
l’Assemblée qui sera présenté à la cinquante-septième
session en 2002.

III. Mesures prises
par les États Membres

9. Au 20 août 2001, 15 États Membres9 avaient,
conformément à la demande du Secrétaire général,
communiqué des informations sur la violence à l’égard
des travailleuses migrantes, en particulier sur la mise
en oeuvre de la résolution 54/138 de l’Assemblée géné-
rale. Le rapport du Secrétaire général sur la violence à
l’égard des travailleuses migrantes présenté à la Com-
mission des droits de l’homme à sa cinquante-sixième
session10 contient également des informations sur les
actions engagées par les États Membres.
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Données et statistiques

10. Le Mexique a communiqué des statistiques sur le
nombre de femmes ayant émigré aux États-Unis
d’Amérique, et le Pérou a indiqué que 133 des 754 tra-
vailleurs migrants officiellement enregistrés en 2001
étaient des femmes. Le Costa Rica a estimé que les
travailleurs migrants représentaient 10 % de la popula-
tion totale du pays et que la majorité d’entre eux ve-
naient du Nicaragua. Entre janvier et mai 2001, 106
travailleuses migrantes avaient été enregistrées en El
Salvador, et aucune plainte pour mauvais traitement n’a
été déposée. La Fédération de Russie a indiqué que
15 374 femmes avaient quitté le pays entre 1995 et
2000 pour exercer un emploi temporaire par
l’intermédiaire de services contrôlés par l’État. Au
cours de cette période, il n’a été fait état d’aucun acte
de violence à l’égard de travailleuses migrantes. Le
Pérou a également indiqué qu’aucune plainte de cette
nature n’avait été déposée. L’Allemagne a pour sa part
souligné qu’elle ne disposait d’aucune donnée sur la
violence contre les travailleuses migrantes.

Formes de violence

11. Le Mexique a fait observer que les travailleuses
migrantes étaient exposées à la violence physique et
psychologique, au racisme, à la xénophobie et à
d’autres formes de discrimination. Lorsqu’une travail-
leuse migrante est victime de violences au sein de sa
propre famille, elle craint souvent de dénoncer cette
situation de peur que son partenaire ne l’aide plus à
régulariser sa situation, ou de crainte d’être expulsée.
Le Mexique a par ailleurs rapporté des violations des
droits des travailleuses migrantes commises par les
gardes frontière, notamment des sévices, des viols et
des enlèvements. En 2001, six femmes ont trouvé la
mort en tentant de passer la frontière entre le Mexique
et les États-Unis d’Amérique. Le Costa Rica a indiqué
que le fait que de nombreuses travailleuses migrantes
soient sans papiers les rendait plus vulnérables face aux
mauvais traitements, en particulier au harcèlement et
aux violences sexuels. Le Koweït a reconnu qu’il pou-
vait exister de rares cas de violence exercée contre des
travailleuses migrantes mais que tout acte de cette na-
ture était considéré comme une violation des droits de
l’homme. Le Costa Rica a indiqué que les travailleuses
migrantes craignaient souvent de déposer des plaintes
officielles contre leurs employeurs ou d’autres person-
nes et supportaient en conséquence harcèlements et

violences. Ces femmes étaient en outre moins suscepti-
bles de recourir au système de soins de santé, sauf en
cas d’urgence. Une étude récemment conduite au Costa
Rica a révélé que les travailleuses migrantes adoles-
centes ne connaissaient pas leurs droits, ce qui les ex-
posaient tout particulièrement aux mauvais traitements

Mesures juridiques

Obligations internationales

12. La Convention internationale sur la protection des
droits de tous les travailleurs migrants et des membres
de leur famille devait recevoir la ratification ou
l’adhésion de 20 États parties11 pour entrer en vigueur;
au 20 août 2001, 16 États parties avaient ratifié la
Convention ou y avaient adhéré12. Parmi les États
Membres qui ont soumis un rapport, le Mexique et les
Philippines avaient ratifié la Convention. Plusieurs
États ont également indiqué qu’ils adhéraient à d’autres
instruments internationaux et régionaux concernant les
droits de l’homme, qui contiennent des dispositions
s’appliquant aux travailleuses migrantes.

Mesures juridiques internes

13. Le Koweït a établi, en vertu d’un décret ministé-
riel, un Comité des droits de l’homme au sein du Mi-
nistère de l’intérieur qui est chargé d’examiner les
plaintes des travailleuses migrantes, et il a promulgué
une loi concernant la réglementation applicable et
l’octroi de licences aux agences qui s’occupent du pla-
cement des travailleurs domestiques. Bien que la
Constitution et le Code de procédure pénale garantis-
sent déjà le droit d’agir en justice, on élabore actuelle-
ment un nouveau Code du travail qui protégera les
droits des travailleurs et leur donnera des garanties ju-
ridiques et financières supplémentaires. La Malaisie a
indiqué que la police est responsable du traitement des
cas de violence contre des travailleurs et elle a fait ob-
server que des employeurs avaient été poursuivis pour
avoir infligé de mauvais traitements à leurs employés,
y compris des travailleuses migrantes. Le Costa Rica a
décrit les dispositions juridiques qui régissent le statut
des travailleurs migrants, notamment les dispositions
du Code du travail et de la loi générale relative à
l’immigration et à la nationalité. Toutefois, le Costa
Rica a indiqué que, bien que les permis de travail ser-
vent de mécanisme principal pour surveiller et assurer
le respect des droits des travailleurs migrants, il y avait
dans le pays un nombre élevé de travailleurs sans pa-



6 0152768f.doc

A/56/329

piers, qui continuaient à travailler pour des salaires très
bas dans des conditions d’emploi précaires. La plupart
des permis de travail sont octroyés pour des emplois
dans les secteurs des travaux domestiques et agricoles,
ce qui n’empêche toutefois pas le recrutement illégal
de migrants. Le Pérou a indiqué qu’en juillet 2001, il
avait adopté un plan quinquennal national contre la
violence à l’égard des femmes pour la période 2002-
2007, qui contient des stratégies intersectorielles pour
prévenir, punir et éliminer la violence à l’égard des
femmes. Il n’existe pas de réglementation spécifique
concernant les travailleurs migrants en El Salvador, où
la Constitution stipule que les étrangers sont soumis
aux mêmes lois et jouissent des mêmes droits que les
nationaux salvadoriens à partir du moment où ils en-
trent dans le pays, et où les dispositions du Code du
travail et du Code pénal s’appliquent aux cas de vio-
lence contre des travailleuses migrantes.

14. Le Qatar a noté que les travailleuses étrangères
non immigrantes, notamment les travailleuses domesti-
ques, entrent dans le pays légalement en vertu de
contrats approuvés par les autorités compétentes et ré-
sident dans le pays temporairement. La Fédération de
Russie élabore actuellement un certain nombre de me-
sures juridiques sur les questions de migration, qui
s’appliqueront aux ressortissants étrangers travaillant
dans le pays et aux citoyens russes qui cherchent un
emploi à l’étranger. Ces mesures aborderont les ques-
tions des migrations forcées et de la réglementation des
migrations, en vue d’améliorer la situation démogra-
phique et socioéconomique du pays. Antigua-et-
Barbuda a indiqué que les travailleurs migrants jouis-
sent des mêmes droits que les citoyens, à l’exception
du droit de vote, et peuvent obtenir la citoyenneté après
avoir rempli les conditions en matière de résidence.
L’Algérie a noté que son code pénal s’applique à toutes
les formes de violence à l’égard des femmes, y compris
celles qui sont dirigées contre les travailleuses mi-
grantes, à condition qu’elles résident légalement dans
le pays.

15. Aux Philippines, la loi relative aux travailleurs
migrants a été amendée afin de traiter le problème de
l’achat par correspondance d’épouses sur l’Internet. La
loi établit des normes élevées pour la protection et la
promotion du bien-être des travailleurs migrants et
prévoit des sanctions en cas de recrutement illégal. Elle
réglemente également les services en matière de voya-
ges et les campagnes de diffusion d’informations pour
ces travailleurs et met en place un système d’échange

d’informations entre les organismes gouvernementaux.
La Commission pour les Philippins d’outre-mer a mis
en place un système de suivi des cas afin d’identifier et
de suivre les cas de Philippins d’outre-mer qui ont de-
mandé une assistance. En outre, des mesures adminis-
tratives strictes ont été adoptées en ce qui concerne la
sélection des pays de destination et des emplois pour
les travailleurs migrants afin de réduire au minimum le
risque d’exploitation. Des mécanismes de protection
concernant les documents et le déploiement des tra-
vailleuses migrantes ont également été mis en place.

16. L’Allemagne a noté que sa loi relative à
l’indemnisation des victimes d’actes de violence sti-
pule que les particuliers, y compris les migrants, peu-
vent demander des dommages-intérêts à la suite d’actes
de violence délibérés et illégaux et que ces personnes
ont droit à des prestations. Une nouvelle loi adoptée en
Grèce stipule que les étrangers qui ont été admis
comme migrants au titre de la réunification des famil-
les jouissent d’un droit indépendant à l’obtention d’un
permis de résidence en Grèce s’ils sont victimes de
violence dans la famille.

17. La Géorgie a indiqué qu’une loi sur les migra-
tions de travailleurs était en cours d’élaboration. Outre
qu’elle doit respecter les normes de la Communauté
européenne concernant la discrimination et l’égalité de
traitement dans l’emploi et la profession, la Finlande a
créé en septembre 2001 le poste d’ombudsman pour la
discrimination, qui a également pour mandat
d’intervenir dans les cas de discrimination à l’égard des
travailleuses migrantes.

Autres mesures d’appui

18. Le Mexique a fourni des informations sur les ef-
forts qu’il déploie pour fournir un appui à ses ressortis-
sants à l’étranger, en indiquant qu’un appui et des
conseils juridiques sont fournis grâce à un réseau de
consulats aux États-Unis, et que des mécanismes de
liaison frontaliers ont été établis afin d’aborder les pro-
blèmes auxquels doivent faire face les collectivités qui
résident des deux côtés de la frontière entre le Mexique
et les États-Unis. Un certain nombre d’accords de ra-
patriement frontaliers ont été signés par les autorités du
Mexique et des États-Unis. Les Philippines ont noté
qu’un fonds de rapatriement avait été mis en place pour
aider les travailleurs migrants qui ont dû quitter leur
emploi afin d’échapper à la violence et aux mauvais
traitements. Le Costa Rica a indiqué que les mécanis-
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mes nationaux mis en place pour que les travailleurs
migrants puissent porter plainte manquent de ressour-
ces humaines et financières.

19. Au Mexique, l’Institut national des migrations a
établi en 1995 un programme national pour la protec-
tion des migrants, qui a permis de mettre en place des
groupes frontaliers pour la protection des migrants; de
diffuser des informations sur les droits et obligations
des migrants; de former le personnel de l’immigration;
et de renforcer les mécanismes de consultation entre les
États-Unis et plusieurs pays d’Amérique centrale. Le
Koweït a indiqué que des mesures avaient été prises
par le Gouvernement pour assurer que les travailleuses
jouissent de leurs droits, tels que des activités de plai-
doyer auprès des employeurs et la mise au point de
contrats de travail qui assurent une relation réglemen-
tée entre l’employeur et l’employé. Le Ministère ko-
weïtien de l’intérieur a créé un Département des tra-
vailleurs domestiques chargé de surveiller le respect
des droits des travailleuses migrantes, d’inspecter les
services de placement et de signaler les violations aux
autorités compétentes pour qu’elles puissent agir en
justice. La Grèce a mis en place des centres d’accueil
pour les femmes victimes de violence et il y a environ
70 centres médico-sociaux dans tout le pays qui four-
nissent des services gratuits aux personnes non assu-
rées, y compris les immigrants. Au Costa Rica, des
organisations non gouvernementales fournissent une
assistance et des services, y compris un hébergement
temporaire et des permanences téléphoniques, aux tra-
vailleuses migrantes et elles coopèrent avec les orga-
nismes de l’État pour sensibiliser les employeurs au
sujet de leurs obligations envers les employés domesti-
ques.

Stratégies de prévention

20. Depuis 1998, la Commission pour les Philippins
d’outre-mer a établi des programmes orientés vers la
prévention de la violence à l’égard des travailleuses
migrantes. Il s’agit notamment de programmes natio-
naux d’information et d’éducation communautaires et
de services d’orientation avant le départ et après
l’arrivée, y compris une formation spécialisée. Des
modules éducatifs sur les migrations internationales et
le développement ont été mis au point et intégrés aux
cours d’études sociales dans l’enseignement élémen-
taire et secondaire; des spécialistes de l’éducation ont
été formés à l’application de ces modules dans les

écoles publiques. Il est prévu d’étendre les cours sur
les migrations au niveau universitaire. Une équipe spé-
ciale interinstitutions contre le recrutement illégal a été
convoquée afin d’aider à identifier des situations pou-
vant conduire à de mauvais traitements avant que les
travailleurs migrants ne quittent le pays. Le Système
informatisé d’information consultative sur les migrants
des Philippines contient des informations sur les mi-
grations, et le Système d’information sur la liste de
surveillance des employeurs permet d’identifier les
employeurs étrangers qui ont été dénoncés pour des
actes de violence ou des mauvais traitements commis
contre des travailleurs migrants. Le Mexique a noté que
son Ministère de l’intérieur avait élaboré un guide de
poche sur les droits de l’homme des travailleurs mi-
grants, qui informe les migrants, quel que soit leur
statut légal, de leurs droits et obligations pendant leur
séjour au Mexique. Le Ministère finlandais du travail
finance de nombreuses activités de recherche sur la
discrimination en matière d’emploi à l’égard des mino-
rités ethniques et des immigrants.

Coopération bilatérale
et internationale

21. La Géorgie a mis en évidence la nécessité d’une
réglementation et d’une coopération internationales
afin de protéger les droits des travailleuses migrantes.
Le Koweït et le Qatar ont conclu un certain nombre
d’accords bilatéraux avec les pays d’origine des tra-
vailleurs migrants en vue de réglementer l’emploi de
ces travailleurs.

IV. Mesure prises au sein
du système des Nations Unies

22. Depuis la cinquante-quatrième session de
l’Assemblée générale, un certain nombre d’organismes
intergouvernementaux du système des Nations Unies
ont entrepris d’autres activités sur la question de la
violence à l’égard des travailleuses migrantes. Leurs
activités sont résumées ci-dessous. Il convient de noter
que dans la Déclaration du Millénaire13, que
l’Assemblée générale a adoptée à sa cinquante-
cinquième session, les États Membres se sont notam-
ment engagés à lutter contre toutes les formes de vio-
lence contre les femmes, à appliquer la Convention
pour l’élimination de toutes les formes de discrimina-
tion à l’égard des femmes et à prendre des mesures
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pour assurer le respect et la protection des droits fon-
damentaux des migrants, des travailleurs migrants et de
leur famille.

A. Vingt-troisième session extraordinaire
de l’Assemblée générale

23. À sa vingt-troisième session extraordinaire inti-
tulée « Les femmes en l’an 2000 : égalité entre les
sexes, développement et paix pour le XXIe siècle »,
tenue en juin 2000, l’Assemblée générale a défini de
nouvelles mesures et initiatives pour la mise en oeuvre
de la Déclaration et du Programme d’action de Beijing,
dont plusieurs concernaient la situation de violence à
l’égard des travailleuses migrantes. Le Document final
a tenu compte du fait qu’il y avait encore des femmes
et des filles qui continuaient d’être privées de voies de
recours et de la pleine jouissance de leurs droits fon-
damentaux, ce pour diverses raisons, notamment à
cause de leur statut de travailleuses migrantes. Les
gouvernements, les organisations régionales et interna-
tionales, y compris le système des Nations Unies et les
institutions financières et d’autres acteurs ont été invi-
tés à prendre d’urgence des mesures efficaces pour dé-
gager un consensus international sur les indicateurs et
autres moyens à utiliser pour mesurer la violence à
l’égard des femmes. Ils ont été également invités à en-
visager de créer une base de données aisément accessi-
ble sur les statistiques, lois, modèles de formation,
bonnes pratiques, leçons tirées de l’expérience, concer-
nant toutes les formes de violence à l’égard des fem-
mes, y compris les travailleuses migrantes; à poursui-
vre des stratégies nationales, régionales et internatio-
nales visant à atténuer les risques auxquels étaient ex-
posées les travailleuses migrantes d’être victimes de la
traite; à promouvoir et protéger les droits fondamen-
taux de toutes les femmes migrantes et appliquer des
politiques en vue de répondre aux besoins spécifiques
des migrantes en situation régulière et, le cas échéant,
lutter contre les inégalités entre les hommes et les
femmes migrants afin de garantir l’égalité entre les
sexes14.

B. Vingt-sixième session extraordinaire
de l’Assemblée générale

24. À sa vingt-sixième session extraordinaire, tenue
en juin 2001, l’Assemblée générale s’est penchée sur le
problème du VIH/sida et a invité les gouvernements à

élaborer et commencer à appliquer d’ici à 2005, aux
niveaux national, régional et international, des straté-
gies qui facilitent l’accès aux programmes de préven-
tion du VIH/sida pour les migrants et les travailleurs
mobiles, notamment en fournissant des informations
sur les services sanitaires et sociaux.

C. Commission de la condition
de la femme

25. À sa quarante-cinquième session en 200115, la
Commission a adopté les conclusions concertées
concernant la situation des femmes et toutes les formes
de discrimination, en particulier le racisme, la discri-
mination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y
est associée. Les États membres ont été invités à exa-
miner et revoir, le cas échéant, les politiques
d’immigration, afin d’éliminer toutes les politiques et
pratiques discriminatoires à l’égard des migrants, no-
tamment des femmes et des enfants, de protéger plei-
nement tous leurs droits fondamentaux, indépendam-
ment de leur statut juridique, ainsi que de garantir
qu’ils seraient traités avec humanité. Il a été demandé
aux gouvernements de considérer la signature, la ratifi-
cation ou l’adhésion à la Convention internationale sur
la protection des droits de tous les travailleurs migrants
et des membres de leur famille comme une priorité et
d’envisager de promouvoir la ratification des conven-
tions pertinentes de l’Organisation internationale du
Travail. Pour aider à changer les comportements et à
éliminer les stéréotypes et les préjugés, les gouverne-
ments ont été invités à organiser des activités de for-
mation en ce qui concerne la question des droits de
l’homme, sur des principes antiracistes et en tenant
compte des sexospécificités, à l’intention des person-
nels travaillant dans l’administration de la justice, des
organismes chargés d’assurer le respect des lois, les
services de sécurité, les services sociaux et les services
de soins de santé, les écoles et les organismes chargés
des migrations, une attention particulière étant accor-
dée aux agents de l’immigration, à la police des fron-
tières et au personnel des centres de détention des mi-
grants, ainsi qu’à l’intention du personnel de
l’Organisation des Nations Unies

D. Commission des droits de l’homme

26. À sa vingt sixième session, en 2000, la Commis-
sion des droits de l’homme a adopté la résolution
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2000/54 sur la violence à l’égard des travailleuses mi-
grantes qui a, notamment, réaffirmé divers aspects de
la résolution 54/138 de l’Assemblée générale dans la-
quelle celle-ci demandait aux gouvernements intéres-
sés, particulièrement ceux des pays d’origine et
d’accueil, de mettre en place des sanctions pénales
pour punir les auteurs de violence à l’égard des tra-
vailleuses migrantes et, dans le mesure du possible, de
fournir aux victimes de violence toute la gamme des
services d’assistance immédiate, tels qu’assistance so-
ciopsychologique, juridique et consulaire, hébergement
provisoire et autres mesures qui leur permettent d’être
présentes au cours de la procédure judiciaire, de garan-
tir leur retour vers leur pays d’origine dans la dignité,
ainsi que de créer des programmes visant à faciliter la
réinsertion et la réadaptation des travailleuses migran-
tes rapatriées. Tous les États intéressés ont été invités à
envisager d’adopter des mesures juridiques appropriées
contre les intermédiaires qui encourageaient délibéré-
ment les mouvements clandestins de travailleurs et ex-
ploitaient les travailleuses migrantes, violant ainsi leur
dignité d’être humain. La Commission a prié le Secré-
taire général de lui présenter à sa cinquante-huitième
session un rapport complet sur le problème.

27. À sa cinquante-septième session en 2001, la
Commission a adopté la résolution 2001/52 sur les
droits de l’homme des migrants, dans laquelle elle a
accueilli avec satisfaction l’engagement renouvelé qui
avait été pris dans la Déclaration du Millénaire concer-
nant l’adoption de mesures visant à assurer le respect et
la protection des droits de l’homme des migrants, des
travailleurs migrants et des membres de leur famille. Il
a été demandé aux États d’envisager d’examiner et, s’il
y a lieu, de réviser leur politique d’immigration en vue
d’éliminer toutes les mesures et pratiques discrimina-
toires à l’égard des migrants.  La Commission a réaf-
firmé que tous les États devaient protéger pleinement
les droits fondamentaux universellement reconnus des
migrants, en particulier des femmes et des enfants,
quelle que soit leur situation légale, et les traiter avec
humanité, en particulier en leur fournissant assistance
et protection. Elle a également noté l’avis consultatif
OC-16/99 de la Cour interaméricaine des droits de
l’homme, en date du 1er octobre 1999, relatif au droit à
l’information sur l’assistance consulaire dans le cadre
des garanties d’une procédure régulière dans le cas de
ressortissants étrangers détenus par les autorités d’un
État d’accueil. La Commission a également adopté la
résolution 2001/53 relative à la Convention internatio-
nale sur la protection des droits de tous les travailleurs

migrants et des membres de leur famille et la résolution
2001/56 relative à la protection des migrants et de leur
famille. Dans la résolution 2001/53, elle a engagé les
États à faire le nécessaire pour que leurs forces de po-
lice et autorités compétentes en matière de migration
respectent les normes fondamentales qui assurent un
traitement digne aux travailleurs migrants et aux mem-
bres de leur famille et a invité les États à envisager de
signer et de ratifier la Convention ou d’y adhérer. Dans
la résolution 2001/56, elle s’est penchée sur des sujets
de préoccupation concernant les migrations d’une ma-
nière générale mais elle n’a pas fait spécifiquement
référence à la violence à l’égard des travailleuses mi-
grantes.

28. Dans sa résolution 2001/5 sur le racisme, la dis-
crimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y
est associée, la Commission a demandé à tous les États
de revoir et, au besoin, de modifier leurs politiques
d’immigration incompatibles avec les instruments in-
ternationaux relatifs aux droits de l’homme, en vue
d’éliminer toutes les mesures et pratiques discrimina-
toires à l’encontre des migrants. Elle a recommandé
également que la situation particulière des migrants
reçoive une attention particulière pendant la Confé-
rence contre le racisme, notamment dans l’énoncé de
ses résultats.

E. Rapporteuse spéciale sur les droits
de l’homme des migrants

29. Dans son rapport16 à la vingt-septième session de
la Commission des droits de l’homme, la Rapporteuse
spéciale a appelé l’attention sur la situation des mi-
grantes, et en particulier celle de la femme chef de fa-
mille qui va chercher du travail ailleurs pour pouvoir
élever ses enfants. Elle a indiqué que le déracinement
et la solitude que connaît cette femme la rendent vulné-
rable, en font une proie facile pour les membres de ré-
seaux de criminalité organisée et de trafic qui souvent
l’exposent à des situations de détention, d’endettement,
de soumission à des travaux dégradants ou d’esclavage.
La Rapporteuse spéciale a soulevé des questions analo-
gues dans le rapport qu’elle a présenté à la Commission
à sa cinquante-sixième session (E/CN.4/2000/82).

30. La Rapporteuse spéciale a évoqué un certain
nombre d’appels présentés au nom de femmes à des
États Membres sur des situations particulières dans
lesquelles des travailleuses migrantes avaient subi de
mauvais traitements. Par exemple, elle était intervenue,



10 0152768f.doc

A/56/329

conjointement avec la Rapporteuse spéciale sur la vio-
lence contre les femmes et la Rapporteuse spéciale sur
les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitrai-
res, au nom d’une migrante indonésienne qui travaillait
dans les Émirats arabes unis17, qui avait été condamnée
à mort. La Rapporteuse spéciale a reçu du Gouverne-
ment des informations selon lesquelles la femme avait
été relâchée et était retournée en Indonésie.

31. Au cours de sa visite au Canada en septembre
2000, la Rapporteuse spéciale s’était penchée notam-
ment sur la question des employées domestiques18.
Elle a signalé que leur statut au Canada était régi par le
Programme concernant les aides familiaux résidents
(Live-in Caregiver Programme), qui permettait aux
bénéficiaires de demander le statut de résident perma-
nent une fois qu’ils ont accumulé des années de travail
à plein temps au cours de la période de trois ans qui
suivait leur arrivée dans le pays. Le Canada admettait
également sur son territoire des travailleurs temporai-
res, essentiellement dans le secteur agricole conformé-
ment à des accords bilatéraux19.

32. La Rapporteuse spéciale a également participé, en
2000, à des séminaires régionaux d’experts organisés
dans le cadre des préparatifs de la Conférence mon-
diale contre le racisme, à Addis-Abeba (Éthiopie) et à
Santiago (Chili), réunions au cours desquelles elle a
engagé les gouvernements à adopter des mesures visant
à garantir l’intégration des migrantes et à les protéger
des actes discriminatoires et des abus20.

F. Rapporteuse spéciale chargée
de la question de la violence contre
les femmes, y compris ses causes
et ses conséquences

33. Comme il est indiqué plus haut, le rapport de la
Rapporteuse spéciale chargée de la question de la vio-
lence contre les femmes, y compris ses causes et ses
conséquences, qui a été présenté à la Commission des
droits de l’homme à sa cinquante-sixième session21,
était axé sur la traite des femmes, la migration des
femmes et la violence à l’égard des femmes, et a fait
état de nombreuses préoccupations relatives à la vio-
lence à l’égard des travailleuses migrantes.

34. La Rapporteuse spéciale a indiqué que parce qu’il
n’existait pas de protection juridique indépendante ni
pour les migrantes en situation régulière, ni a fortiori
pour celles qui étaient en situation irrégulière et qu’en

outre ces femmes étaient marginalisées sur les plans
social et culturel, les migrantes étaient hautement vul-
nérables face à la violence. Notant que les femmes re-
présentaient le plus fort pourcentage de main-d’oeuvre
non qualifiée, le rapport a indiqué que ces emplois
étaient habituellement les moins bien payés et
n’offraient pratiquement aucune protection, aucun droit
et aucune sécurité de l’emploi. L’absence ou
l’insuffisance des lois et des normes relatives à la
main-d’oeuvre ainsi que la nature illégale ou semi-
légale du travail favorisaient des conditions de travail
qui relevaient de l’exploitation et qui étaient caractéri-
sées par un traitement humiliant, une faible rémunéra-
tion et un nombre excessif d’heures de travail, voire
par la servitude ou le travail forcé.

35. La Rapporteuse spéciale a noté que bien que les
femmes faisant l’objet de la traite, et plus généralement
les femmes immigrées en situation irrégulière, soient
souvent les victimes de la criminalité, on avait ten-
dance à les considérer et à les traiter comme des crimi-
nelles dans les pays de destination. Ces façons de voir
étaient dues à un mélange de racisme et de xénophobie
qui était de plus en plus implicite dans les politiques
officielles de certains États. Les stéréotypes de la part
des médias marginalisaient les immigrés en situation
irrégulière et les rendaient plus vulnérables. Les pays
opposaient de plus en plus de restrictions à
l’immigration légale à long terme et encourageaient
ainsi les migrants à faire appel à des tiers pour les aider
à immigrer, notamment à des réseaux clandestins de
passeurs dont le nombre allait croissant. Ces politiques
avaient d’énormes conséquences sur les conditions de
vie et de travail des travailleurs migrants en les livrant
pieds et poings liés à la violence et aux mauvais traite-
ments d’organisations criminelles.

36. La Rapporteuse spéciale a noté que de plus en
plus, les pays d’origine restreignaient la liberté de
mouvement des femmes en invoquant la nécessité de
combattre la traite. De même, dans certains pays, les
frais d’expulsion étaient à la charge des clandestins qui
étaient gardés dans des centres de détention où ils
étaient parfois victimes de violences.

37. En décembre 2000, la Rapporteuse spéciale a lan-
cé, conjointement avec la Rapporteuse spéciale sur les
exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires et
la Rapporteuse spéciale sur les droits de l’homme des
migrants, un appel urgent22 au Gouvernement de Ba-
hreïn au sujet d’une migrante éthiopienne en situation
régulière qui travaillait à Bahreïn.
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G. Sous-commission de la promotion
et de la protection des droits
de l’homme

38. À sa vingt-cinquième session, en 2000, le Groupe
de travail des formes contemporaines d’esclavage23 de
la Sous-Commission de la promotion et de la protection
des droits de l’homme a étudié la situation des travail-
leurs migrants et des enfants employés comme domes-
tiques; il a condamné les inégalités de traitement que
subissent ces travailleurs et a décidé d’accorder une
attention particulière à leur sort en s’intéressant plus
particulièrement à ceux qui sont employés comme do-
mestiques. Il a noté que les travailleurs migrants, en
particulier les femmes et les enfants, vivaient dans des
conditions difficiles et devaient être protégés afin de
pouvoir réaliser véritablement leur potentiel humain et
de participer pleinement à la vie de la collectivité. Il a
invité instamment les États à prendre les mesures né-
cessaires pour interdire et réprimer la confiscation de
passeports appartenant à des travailleurs migrants, en
particulier dans le cadre des emplois domestiques. À sa
cinquante-troisième session, en 2001, la Sous-
Commission a adopté la résolution 2001/14, qui va
dans le même sens.

39. Dans sa résolution 2000/19, adoptée après exa-
men du rapport du Groupe de travail, la Sous-
Commission a décidé de continuer à accorder une at-
tention particulière à la situation des travailleurs mi-
grants, en particulier de ceux qui sont employés comme
domestiques, et a invité instamment les gouvernements
à s’assurer que cette main-d’oeuvre est protégée par
des dispositifs réglementaires concernant les conditions
d’emploi et la sécurité au travail. Il a également de-
mandé aux États d’adopter et de faire appliquer des
mesures et règlements visant à protéger les jeunes do-
mestiques contre l’exploitation, et de s’efforcer paral-
lèlement d’éliminer progressivement le phénomène du
travail servile des enfants. Tous les États ont été ins-
tamment invités à mettre fin à toutes les discrimina-
tions à l’égard des filles dans les domaines de
l’éducation, de l’apprentissage et de la formation, et à
collaborer à la recherche de solutions de substitution
viables afin que les enfants, en particulier les petites
filles, ne soient plus contraints de travailler.

40. Dans sa résolution 2000/2 sur la Conférence
mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la
xénophobie, et l’intolérance qui y est associée et les
travailleurs migrants, adoptée à la même session, la

Sous-Commission a attiré l’attention sur le fait que les
femmes pâtissaient doublement des manifestations de
racisme et des diverses formes d’exploitation qui vio-
laient de façon flagrante leurs droits les plus élémentai-
res. Elle a demandé entre autres au Comité préparatoire
de la Conférence mondiale d’inscrire à l’ordre du jour
de la Conférence un point traitant spécifiquement de la
question de la main-d’oeuvre migrante. Elle a par ail-
leurs demandé à la Conférence d’étudier et de proposer
des moyens susceptibles de mettre fin aux campagnes
racistes d’incitation à la violence contre les travailleurs
migrants véhiculées par l’Internet ainsi que par certains
médias et courants politiques.

H. Droits de l’homme et organes
créés par des traités

41. Au cours de la période considérée, un certain
nombre d’organes créés en vertu des conventions inter-
nationales relatives aux droits de l’homme ont consacré
une partie de leurs travaux à la question des migrations,
aux droits des migrants et de leurs familles, à la situa-
tion des femmes et des enfants victimes de la traite.
Cependant, le problème des violences exercées contre
les travailleuses migrantes a été plus particulièrement
traité par le Comité pour l’élimination de la discrimi-
nation à l’égard des femmes.

42. Dans ses conclusions concernant le rapport de
l’Italie24, le Comité des droits économiques, sociaux et
culturels s’est félicité de l’adoption, par ce pays, de la
loi de 1998 sur l’immigration, (prévoyant l’octroi de
titres de séjour de un an aux victimes de la traite des
femmes ayant dénoncé leur exploiteurs), et de la crimi-
nalisation du trafic de migrants dans le code pénal.

43. Ayant examiné les rapports de l’Espagne à sa
vingt et unième session25, le Comité pour l’élimination
de la discrimination à l’égard des femmes a noté avec
inquiétude la situation des ressortissantes étrangères
employées comme domestiques ainsi que la violence et
les abus auxquels sont exposées les femmes en situa-
tion irrégulière. À sa vingt-deuxième session, après
lecture des rapports de l’Allemagne26, le Comité s’est
déclaré préoccupé par la situation socioéconomique
souvent précaire des ressortissantes étrangères vivant
dans ce pays et par les multiples discriminations
qu’elles risquaient de subir du fait de leur sexe et de
leur appartenance ethnique ou raciale. Il a recommandé
aux autorités allemandes de prendre les mesures requi-
ses pour informer les immigrées des voies de recours
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juridique et de la protection sociale dont elles pou-
vaient bénéficier. À sa vingt-troisième session, en
2000, il a demandé au Gouvernement autrichien27 de
faire en sorte que les travailleuses immigrées puissent
obtenir des permis de travail au même titre que leurs
homologues masculins, et de créer les conditions né-
cessaires pour que ces femmes puissent s’intégrer dans
la vie économique et la société autrichiennes. Il a par
ailleurs vivement exhorté les autorités autrichiennes à
faire en sorte que les membres des forces de l’ordre et
de l’appareil judiciaire soient constamment sensibilisés
à ces questions, et notamment aux violences commises
contre les femmes dans les communautés immigrées, et
à élargir ces programmes de formation continue aux
professionnels de la santé. À sa vingt-quatrième ses-
sion, en 2001, le Comité a noté avec inquiétude que les
immigrantes et les femmes appartenant à des minorités
subissaient encore des discriminations en Finlande, et
qu’elles étaient de ce fait en butte à une double discri-
mination, en raison à la fois de leur sexe et de leur ori-
gine ethnique28.

44. Dans sa contribution29 au processus préparatoire
de la Conférence mondiale contre le racisme, la discri-
mination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y
est associée, le Comité pour l’élimination de la discri-
mination à l’égard des femmes a souligné les multiples
discriminations que risquaient de subir les migrantes et
a insisté sur la nécessité de protéger tout particulière-
ment ces travailleuses contre les violences qui leur sont
infligées du fait qu’elles sont des femmes.

V. Autres initiatives des organismes
des Nations Unies

45. Un certain nombre d’organismes des Nations
Unies30 ont communiqué des informations sur l’action
qu’ils mènent pour lutter contre la violence exercée sur
les femmes. Plusieurs traitent plus précisément de la
question des violences qui visent les travailleuses mi-
grantes.

A. Commission économique
pour l’Afrique

46. La Commission économique pour l’Afrique pro-
pose une assistance technique et des services de
consultation-conseil à ses États membres sur toute une
série de questions ayant trait à la condition des fem-

mes, notamment celle de la violence en général. Au
cours de la période considérée, des ateliers et séminai-
res ont été organisés, notamment sur l’accès des fem-
mes aux services juridictionnels et sur le problème de
la violence familiale et autres formes de brutalités.

B. Fonds de développement
des Nations Unies pour la femme

47. En 2000, l’UNIFEM a mis au point un pro-
gramme pilote régional dont l’objectif est de renforcer
les mesures que prennent les pays d’origine comme les
pays d’immigration pour répondre aux besoins des tra-
vailleuses migrantes en Asie, et qui s’articule autour de
quelques grands axes : politiques intégrant l’égalité
entre les sexes et les droits fondamentaux de chaque
individu, législation protégeant les travailleuses mi-
grantes, promotion des droits de la femme grâce à des
services améliorés, à la formation et à la sensibilisation
des principaux acteurs, promotion du dialogue entre les
parties concernées, actions visant à donner aux travail-
leuses migrantes les moyens d’exercer leur droit à
s’organiser. Ce programme a facilité la diffusion des
meilleures pratiques en matière de législation, de pro-
tection des droits des travailleuses migrantes, ainsi que
l’adoption d’initiatives pilotes telles que la sensibilisa-
tion des parties prenantes dans les pays d’immigration
et la réinsertion des migrantes dans leur pays d’origine.

48. En juillet 2001, l’UNIFEM et l’Institut argentin
de lutte contre la discrimination ont organisé à Buenos
Aires un séminaire sur les migrantes. Les conséquences
de la xénophobie pour cette catégorie particulière de
femmes ont été examinées, et les participants ont pré-
conisé un certain nombre de stratégies pour vaincre les
préjugés.

C. Organisation internationale du Travail

49. L’OIT conduit actuellement une série d’enquêtes
sur la situation des travailleuses migrantes afin de re-
censer les bonnes pratiques et les mesures générales
mises en oeuvre par les administrations publiques, le
secteur privé et la société civile pour répondre aux be-
soins de ces femmes. Les informations recueillies for-
meront la base du kit de ressources des travailleuses
migrantes, projet dont l’objectif est d’appuyer les ef-
forts déployés par les organisations, syndicats, asso-
ciations patronales, organisations non gouvernementa-
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les des pays d’origine et des pays d’immigration pour
aider les travailleuses migrantes, améliorer leur situa-
tion et les protéger contre la discrimination,
l’exploitation et les abus, y compris la traite.

50. Plusieurs de ces enquêtes, dont celles qui portent
sur le Bahreïn et le Liban, signalent le sort et les
conditions de travail des migrantes employées comme
domestiques, et font état des facteurs, y compris les
pratiques de recrutement et d’emploi, qui contribuent à
la vulnérabilité de cette main-d’oeuvre.

51. L’OIT enquête également sur l’exploitation et les
abus subis par les travailleuses migrantes en Amérique
centrale et dans la région andine, et plus particulière-
ment sur les discriminations et l’exploitation dont ces
femmes sont victimes du fait de leur sexe. L’objectif de
ces recherches est d’aider les autorités nationales à
mettre en place des dispositifs pour connaître la situa-
tion et les conditions de travail de la main-d’oeuvre
migrante et à prendre ensuite les mesures correctives
qui s’imposent.

D. Institut international de recherche
et de formation pour la promotion
de la femme

52. Une réunion commune d’experts a été organisée
par l’INSTRAW et l’OIM à Genève, en août 1999, pour
étudier les résultats des études de cas consacrées aux
femmes qui migrent pour occuper un emploi, pour
mettre au point des recommandations destinées aux
gouvernements des pays d’origine et des pays de desti-
nation, aux organisations internationales et intergou-
vernementales, aux organisations non gouvernementa-
les et aux instituts de recherche. Dans les recomman-
dations, il a été instamment demandé aux gouverne-
ments de signer et de ratifier les instruments interna-
tionaux pertinents relatifs aux travailleurs migrants; de
conclure des accords bilatéraux et multilatéraux afin de
mener des actions de sensibilisation et garantir la pro-
tection des droits fondamentaux des travailleuses mi-
grantes; et d’apporter une formation aux agents des
services d’immigration, agents de la force publique et
agents consulaires concernant le traitement approprié
des cas de violence à l’encontre des travailleuses mi-
grantes. Les gouvernements des pays d’origine ont été
priés de mettre au point des politiques d’immigration
générales visant à garantir la sécurité et la protection
des mouvements migratoires des femmes et à sauve-

garder leurs droits fondamentaux; d’organiser des cours
de préparation au départ à l’intention des migrantes et
des agences de recrutement agréées; de surveiller les
pratiques des agents de recrutement; de mettre au point
des dispositifs visant à aider les femmes par
l’intermédiaire des postes diplomatiques et consulaires
dans les pays d’accueil. Les gouvernements de ces pays
ont été encouragés à protéger les droits des travailleu-
ses migrantes et veiller à ce que les cas d’abus fassent
l’objet des poursuites requises. Les recommandations
formulées à l’intention des organisations internationa-
les et intergouvernementales ont porté, entre autres, sur
les questions suivantes : programmes de préparation au
départ et utilisation des techniques modernes
d’information afin que les travailleuses migrantes
soient dûment informées; organisation de séminaires et
d’ateliers internationaux de formation aux normes in-
ternationales relatives aux conditions de travail; et
adoption de systèmes comparables de collecte de don-
nées, y compris de données ventilées par sexe. Les or-
ganisations non gouvernementales ont été encouragées
à mettre au point des réseaux reliant les pays d’accueil
et les pays d’origine et à apporter un soutien aux orga-
nisations d’auto-assistance à la communauté des mi-
grants.

E. Bureau des Nations Unies
pour le contrôle des drogues
et la prévention du crime/
Centre pour la prévention
internationale du crime

53. La Convention des Nations Unies contre la crimi-
nalité transnationale organisée et ses deux protocoles
additionnels, à savoir le Protocole visant à prévenir,
réprimer et punir la traite des personnes, en particulier
des femmes et des enfants, et le Protocole contre le
trafic illicite de migrants par terre, air et mer revêtent
une importance particulière en ce qui concerne les
droits des travailleuses migrantes. La Convention et les
Protocoles ont été adoptés par l’Assemblée générale le
15 novembre 2000 dans sa résolution 55/25 et ont été
ouverts à la signature du 12 au 15 décembre 2000 à
Palerme. Aucun de ces trois instruments n’est entré en
vigueur.
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F. Fonds des Nations Unies
pour la population

54. Le FNUAP continue à aborder les problèmes de
la violence à l’égard des travailleuses migrantes dans le
cadre de son action relative à la violence d’origine
sexiste et la santé en matière de reproduction. Il ap-
porte son soutien aux services chargés de la santé en
matière de reproduction et de la planification des fa-
milles ainsi que de la prévention du VIH/sida, à
l’intention des migrants urbains, des habitants de tau-
dis, des adolescents à risque, des prostituées. Le
FNUAP appuie des recherches menées à l’intention des
décideurs sur des questions telles que les facteurs cause
de migrations, la migration internationale, la protection
des droits des migrants et la collecte et l’analyse de
données ventilées par sexe.

VI. Autres instances
intergouvernementales

Organisation internationale
pour les migrations

55. Les activités de l’OIM se sont traduites, entre
autres, par des stratégies préventives visant des tra-
vailleuses candidates à l’émigration, et par l’apport
d’une aide sur le plan de la protection, du retour et de
la réintégration des travailleuses victimes d’abus; elles
ont consisté en outre en des campagnes en faveur de
ces dernières, des activités de vulgarisation et des ac-
tions de renforcement des capacités.

56. Dans le cadre du Sommet du Plan d’action des
Amériques, l’OIM a organisé un atelier international
consacré aux meilleures pratiques concernant les tra-
vailleurs migrants et les membres de leur famille, qui
s’est tenu à Santiago du Chili les 19 et 20 juin 2000, et
qui a abordé cette question dans plusieurs pays de
l’hémisphère occidental, dans le but de protéger les
droits des travailleurs migrants et des membres de leur
famille. Plusieurs processus relatifs aux migrations
régionales ont donné lieu à des débats annuels sur des
problèmes de migration, à l’instar de plusieurs accords
commerciaux conclus dans l’hémisphère occidental.
On peut citer entre autres la Conférence régionale sur
les migrations, mieux connue sous le nom de
« Processus de Puebla » du nom de la ville du Mexique
où s’est tenue la première réunion.

VII. Conclusion

57. La violence contre les travailleuses migrantes
continue d’être un problème préoccupant dans un cer-
tain nombre d’États Membres, d’organismes du sys-
tème des Nations Unies et de l’Organisation internatio-
nale pour les migrations, ainsi qu’il a été signalé dans
des rapports antérieurs consacrés à cette question et
soumis à l’Assemblée générale et à d’autres instances
intergouvernementales. Cependant, on continue à avoir
des difficultés à obtenir des renseignements sur le
nombre de travailleuses migrantes et il faut déplorer
une absence de clarté quant à l’ampleur des abus et des
discriminations dont elles sont victimes.

58. Les mesures visant à aborder le problème de la
violence à l’encontre des travailleuses migrantes com-
prennent des interventions et des approches éducatives
qui touchent dans leur pays d’origine les travailleuses
candidates à l’émigration, et font même appel aux
technologies modernes de la communication et de
l’information. Les pratiques des agences de recrute-
ment ont été surveillées et réglementées, et certains
pays ont même cherché à dépister les employeurs qui,
dans les pays d’accueil, se seraient livrés à des agisse-
ments abusifs ou discriminatoires dans le passé. On a
par ailleurs introduit dans un certain nombre de pays
des activités de formation et de sensibilisation des
agents de la force publique et des services
d’immigration, ainsi que du personnel d’autres secteurs
en contact avec des migrants ou des victimes d’actes de
violence. Ces activités ont également visé le personnel
consulaire. Dans certains pays de destination, les
consulats ont mis en place des systèmes de soutien aux
migrants, et notamment aux femmes migrantes victi-
mes d’actes de violence. Toutefois, les informations
relatives à ces mesures, et en particulier à leur impact,
restent limitées.

59. On a besoin d’être pleinement informés sur les
accords bilatéraux entre pays d’origine et pays de des-
tination des travailleuses migrantes et sur l’impact que
ces accords ont sur la situation de ces dernières. On a
également besoin d’informations sur la législation du
travail et de l’immigration, ainsi que sur l’incidence de
dispositions correspondantes, notamment en ce qui
concerne la jouissance par les travailleuses migrantes
de la totalité de leurs droits fondamentaux. Il y a lieu
notamment de signaler que les mesures conçues pour
protéger les femmes qui migrent à la recherche d’un
emploi et se trouvent de ce fait dans des situations
d’emploi difficiles limitant leur accès à la protection
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légale risquent non seulement d’avoir un effet discri-
minatoire sur le plan de leur liberté de mouvement,
mais en outre d’accroître leur vulnérabilité face à des
trafiquants. Il importe donc d’étudier les liens existant
entre immigration et traite des personnes et la mesure
dans laquelle les lois sont appropriées en la matière. Le
Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des mi-
grants devrait continuer à porter une attention particu-
lière à la situation des travailleuses migrantes; et le
Rapporteur spécial sur les droits des non-citoyens de-
vrait veiller, dans ses activités, à prendre spécialement
en compte les droits des travailleuses migrantes.
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